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Madame, Monsieur,
Nous avons l'honneur de vous informer que vous êtes redevable du montant de l'avis d'échéance détaillé ci-dessous que nous vous invitons à régler dès le début de l’échéance.
Cet avis est une demande de paiement. Il ne peut en aucun cas servir de reçu ou de quittance de loyer.
Dans l’attente de votre aimable règlement,
Veuillez croire, Madame, Monsieur, en notre volonté de vous offrir le meilleur service possible.
	Période concernée 
	A16



	LIBELLE
	 
	DEBIT
	CREDIT

	SOLDE ANTERIEUR 
	 
	 

	LOYER
	 
	B16
	I16

	PROVISION SUR CHARGES
	 
	C16  
	 

	TOTAL
	
	 



	Il est rappelé qu'aux termes de la Loi N° 89-462 du 6 juillet 1989, reproduits dans l'alinéa N° 2.3.6 des dispositions générales jointes à votre contrat de location,
LE LOCATAIRE EST TENU :
- D'assurer son mobilier contre les risques d'incendie, de dégâts des eaux et d'explosions.
- Dassurer les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire au titre des locaux loués, dépendances incluses, envers le bailleur et généralement les tiers, auprès d'une compagnie d'assurance notoirement solvable, avec mention de priorité pour le bailleur sur les sommes assurées. Il devra justifier de cette assurance au bailleur lors de la remise des clés, maintenir cette assurance durant toute la durée du bail, en payer régulièrement les primes et en justifier au bailleur chaque année. La présente clause constitue une demande expresse du bailleur qui n'aura pas à la renouveler chaque année, le locataire devant fournir lui-même ses quittances sous sa responsabilité.
A défaut, le présent bail se résilié de plein droit, un mois après un commandement demeuré infructueux  

	

	

	

	

	



	A JOINDRE A VOTRE REGLEMENT

	REF
	G15-076

	PERIODE
	A16

	MONTANT
	0,00



